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Thérapie obligatoire
pour les pédophiles

Olivier Maingain (DéFI) vise ici les délinquants sexuels libérés sous surveillance électronique

Mieul( répandrll à la
gravité des crimes à
caractère sexuel
commis sur les

mineurs d'3ge, C'est la volonté
de DéFI qui dépose un texte de
loi qui durcit les conditions pour
ces délinquants, en augmentant
le plafond maximum de la mise
ft disposition de quinze fi vingt
ans pour les cas les plus graves.
Le textB veut aussi rendre obli·
gatoire et non plus facullatlve la
guidancll DUle traiteffientlhéra-
peutique d'un condamné pour
la ils de viol qui esllibéré sous
surveillance électronique.

• fJePUL;- desdkeI1Jlies el, en parti·
c!l1ier. depllli'l'aJfàin' Dutroul' en
1996. le législateur fenle de Ili.

pandit' je plus Jdéquillemenl fXJs-
sible:i la gravité des climes el dé-
lits ,1G.;raclère sexuel». explique
Olivier M3ingain, le président de
DéFI. _l'entreprise n t>.I.[ pas;lls~
puisqu'ils 'agitde trouver un juste
équilibœ entœ la IÉpar.won du
dommage GIUsti j 13 victime el 5d
Jàmi1Je et la pwte(don de 1.1 !iodé-
I~ d'une part, eL la réinsertion de
l'auteur d alltre pillt Si la réimer-

dan d'un rondamnédoilloujows
constitrJer le fil rouge de notn? le-
gisiau'on pénale el dE Ilof1l> poll~
tique c'ilmlille, ces demières
doivenr iJwisi j11PIldœ en mllsidé-
r.JdOIl le Cilld(1èœ odielL\' du
crim •• colllmis ~liJ1jjque J'éven-
tuelle psychopathie de son au-
lew; l'

SYSTÈME INACHEVÉ
Le~ystème de la mise â la disposi-
tion a clairement évolué vers un
~ystème qui s'applique, non plus
en raison de la rëpétition de ffils
commis, mais en raison dl' leur

j,rravité. de leur caraclère odieux
et attent.lloire à l'intégrité phy-
sÏque des personnes. «11semble
fXJllffimt que cerre évolution ne
soit pas pleinement achevée. en
part1(1llieren ce qui concerne jes
aute~ d'a,gœssiolls se.melle.\"SUI'
minelID", precise le député.
l..1. proposition de loi vise à aug-
menter le plafond ma..XÎnmID de
la mise à disposition de quinze à
vingt ans, plafond qui était
d'ailleurs en vigueur avant une
loi de 2007.' ù'juge œSle1ibIl'de
déte1Jllinerla durée de fa lnise if la
dirposition en fonction de la gravi-

te de nnliactiOn. à J'instar de la
peine prinâpJie. 11Il"SSOIt en e/fét
des procès pénaux poUl' fdilS de
1701 sur mineUl~' leS deIT1lëres .m'
nées que la dll1'ée la plus SOlll'ent
prononcée polir la mise il disposi·
lI'on du aibun,ll d~'/ppJjcalI'on des
peineseslde lOi! 15ans_Lapro~
sidon de loipemlelt1mt au}ugede

1~l1lolh<7f'rde n'nq ans fXJllr les C'ilS

Irê,' grëll'e,r,~»
C'est la possible libération pro-
chaine de Marc DutrOllX qui <L
motivé le depôt deœ texte, " non
pas qll 'il svil diœctement roncer-
né puisque lw' estIf.!cidA~~'{(:,.mais
parceqlJ 'ijIl:Va pas qllt' Dmron'l ,1
j.,<irer d~lI1s nos pn~om'" lance le
président de DefI qui dit avoir
consulté pênalliiti;'s et experts.
• Pour cm; J.~pnonté ab~-olllt' eSi
de If'ndre obligatoire f'ac(Vmpa-

gnement de œj' condamné: la
pmposition de loi l'Ï\'c à précù,'r
que œUe guidance ou ce Ir.1ite-
ment doit ob]igaloùpment dSS'Drrir
toute h'béran'oll j'Ous surveillance
d'un mndamne non récidiviste
pour Jàils de ~l'olou d'attenl<l[ à la
pudeur. 11 esl inwmpl"éhensible
qu'jJ n 'en svil déj,i pas ainsi les

Olivier Main ain,

centres d'appUI: d'évalualion dt';,
délinquants sexuels, de glllu.mce
el de l1mœment devront étIP fi-
l1RnCes il la hauteur de l<>w;o,' mis-

sions et de leur ch.uge de m l'ail. Il
en \-\'1 id de la l'/;'sponsabilité du
ministn? de laju:,-tiœ. qui doit prrr
té:,.:el' 1,1.~'{xiété, en p,uriculier les
eniimL,de ces wndanmé' qui St'
sont IÉI'élés extIÉmement diilll.'e-
/t'IL\'. »

À FOND DE PEINE
Mais il n'y a pas que le suivi des
libérés SOl.lS conditions. Il y <laus-
si celui des délinquants sexuels
qui décident d'aller à tond de

peine et échappent ainsi il toute
guidance 011 traiternent. ~ Cescas
son! en ,wgmentation en Idison
de prOCéd1!re~id';ldnll~'i.Sibilile .-J
une ,!,7Il1danœ ou à un traitemenl
qui JX1ldifsent trop longue .••ou
compliquées., reprend M. Main·
g.lin. « Il conFie11l de rendre leur
!iUivi ilutoma[ique <1fÏn de limiter
le ri.s({ue de rêddil't' el par consé-
qUl'fll de protéger ei!ic.1Cemenlla
sociéré. " 0

DIDIER SWYSEN

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 20/06/2018

Matières fédérales - Justice La Capitale


